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ARTICLE 15

I. – Au début de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« La liste des catégories de jeux autorisées », 

les mots : 

« Les jeux autorisés ». 

II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot :

« article », 

insérer les mots :

« sont des jeux de fantaisie sportive et hippique qui proposent à leurs utilisateurs des interactions 
ayant pour support des compétitions, manifestations sportives ou épreuves hippiques réelles. La 
liste est ». 
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous proposons dans cet amendement de repli de limiter l'expérimentation aux jeux de fantaisie 
sportive et hippique qui proposent à leurs utilisateurs des interactions ayant pour support des 
compétitions, manifestations sportives ou épreuves hippiques réelles.


